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ETATS-UNIS - IMPOSITION DE DROITS D'IMPORTATION SUR LES AUTOMOBILES
EN PROVENANCE DU JAPON AU TITRE DES ARTICLES 301 ET 304

DE LA LOI DE 1974 SUR LE COMMERCE EXTERIEUR

Demande de participation aux consultations présentée au titre de l'article 4:11
du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends

Communication de l'Australie

La communication ci-après, en date du 1er juin 1995, adressée par la Mission permanente de
l'Australie à la Mission permanente du Japon et au Représentant des Etats-Unis pour les questions
commerciales internationales, est distribuée à la demande de la Mission permanente de l'Australie.

_______________

Conformément au paragraphe 11 de l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends, le gouvernement australien vous informe par la présente
qu'en raison de l'intérêt commercial substantiel qu'il a dans cette affaire, il désire participer aux
consultations au titre de l'article XXII:1 du GATT de 1994 demandées par le Japon dans une
communication distribuée aux Membres de l'OMC le 22 mai 1995 (WT/DS6/1) et intitulée
"Etats-Unis - Imposition de droits d'importation sur les automobiles en provenance du Japon au titre
des articles 301 et 304 de la Loi de 1974 sur le commerce extérieur".

Laprésente notification, par laquelle l'Australie formule le désir departiciper aux consultations,
est sans préjudice des vues de celle-ci concernant la base juridique des plaintes déposées à l'OMC par
l'une et l'autre partie.

L'Australie a un intérêt commercial substantiel pour ce qui est des produits repris dans la liste
figurant à l'article 301 de la Loi des Etats-Unis. Dans l'immédiat et à plus long terme, elle a un intérêt
commercial substantiel pour ce qui est des pièces d'automobiles d'origine australienne qui sont vendues
aux constructeurs d'automobiles japonais. L'Australie a en outre un intérêt substantiel pour ce qui
est de la proportion de ses exportations de charbon, d'acier, de minerai de fer et d'autres minéraux
qui est utilisée dans l'industrie automobile japonaise.

Le Japon est l'un des principaux marchés vers lesquels l'Australie exporte tous ces produits.
L'Australie vend aussi du cuir et d'autres composants à l'industrie automobile japonaise.

Enfin, l'Australie a également un intérêt substantiel dans l'observation des règles concernant
le renforcement du système multilatéral énoncées à l'article 23 du Mémorandum d'accord et dont le
Japon s'est prévalu dans sa demande de consultations.




